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Commanditaire : votre responsabilité sous la loupe
Divulgation volontaire : Est-ce toujours une avenue si intéressante pour les contribuables repentants?
La Cour d’appel reconnaît le droit de faire payer les honoraires d’avocats par un débiteur en défaut
Chambre des notaires du Québec c. Procureur général du Canada et Agence du revenu du Canada et Barreau du
Québec
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